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SANTÉ

caractériser, en mesurer les évolutions, et bien sûr l’améliorer ? 
Nous avons mis en place un nouveau groupe de travail pour 
réfléchir à ces questions, avec ces acteurs, plus des 
institutionnels et étatiques, des acteurs technico-économiques 
(dont agricoles et sanitaires), des acteurs techniques du 
numérique permettant la circulation, l’anonymisation, 
l’agrégation et le traitement des données, et des organismes 
accompagnant des entreprises et des élus des territoires pour 
s’approprier l’approche « One Health » dans une démarche 
réglementaire et RSE, au service de la santé des citoyens. 
 
Nous proposons que ces différentes parties prenantes se 
mobilisent ensemble pour construire ces scores, conçus comme 
de véritables outils collaboratifs d’observation, de mesure et 
d’accompagnement du changement de l’état de santé des 
systèmes socio-agro-écologiques à l’échelle locale. Le parti pris 
est de montrer que l’impulsion des principes de One Health est 
certes donnée par des instances internationales et nationales, 
mais la mise en œuvre des mesures d’adaptation dépend des 
systèmes d’action locaux et de leurs jeux d’acteurs. 
 
Ces scores doivent être construits à partir de données fiables  
et de qualité, anonymisées et certifiées. L’engagement d’un 
acteur majeur dans le domaine des technologies de 
l’information et de la communication est donc incontournable 
pour réaliser ce projet. Les traitements des données doivent 
être réalisés par des sociétés expertes telles que 
Orange/Enovacom, sécurisant les transferts et traitements des 
données et assurant leur anonymisation. Selon nous, ces scores 
doivent comporter un socle commun (par exemple, monitoring 
eau, carbone, biodiversité, économie) et une partie à la carte 
pour répondre spécifiquement aux besoins d’un territoire  
(par exemple dans un environnement tropical). 

Depuis la publication de la Note  
« One Health / Une seule santé : 
augmentée, territoriale, avec les 

agriculteurs » (1) en février 2024, nous 
avons poursuivi nos réflexions et cherché 
à concrétiser notre vision du 
positionnement du monde agricole dans 
cette approche transversale. Et une des 
propositions est la construction d’un 
score One Health au niveau territorial. 
 
La santé économique des acteurs, aux 
côtés des santés humaine, animale et 
environnementale, doit être prise en 
compte dans l’approche One Health pour 
que l’équilibre soit maintenu entre toutes 
les santés. C’est à l’échelle d’un territoire 
que cet équilibre peut être caractérisé, 
mesuré et suivi à l’aide de scores One 
Health, dans une démarche de 
prévention. 
 
Notre position et nos propositions en la 
matière sont réunies dans le document  
« Pour des scores One Health territoriaux, 
outils de prévention / santé à la carte » (2) 
de juin 2025. Cette Note est le fruit de 
rencontres avec différents acteurs de 
terrain, certains du monde agricole, 
d’autres du monde de la santé humaine, 
d’autres encore dans les collectivités 
publiques, qui s’interrogent sur la santé 
de leur territoire : comment et avec qui la 
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Ces scores One Health pourront être utiles aux élus d’un 
territoire pour renforcer sa résilience et son attractivité.  
Ils ne doivent être ni un outil de comparaison entre territoires, 
ni un trophée (type villes fleuries). Ils pourront responsabiliser 
les citoyens et les sensibiliser au fait que les actions conduites 
sur leur territoire impactent toutes les santés.  
La construction de ces scores pourrait s’intégrer dans les 
démarches en matière de RSE des acteurs économiques des 
territoires, pour devenir de véritables stratégies de 
responsabilité sanitaire des entreprises. 
 
L’évolution des scores sur un territoire doit permettre de 
préciser et caractériser la contribution du monde agricole  
à l’état de santé de ce territoire en permettant : 
◗ Une communication valorisante autour des changements  

de pratiques et des systèmes agricoles déjà opérés ou en cours 
(plantation de haies, relocalisation de systèmes alimentaires, 
engagement des agriculteurs dans des démarches 
d’agriculture régénératrice, bas-carbone, durable, biologique, 
de conservation des sols…) ; 

◗ L’identification des chaînes d’impacts négatifs associés  
à la baisse ou la disparition de l’activité agricole dans certains 
espaces et la dégradation des scores qui en découlent 
(artificialisation des sols par exemple, entraînant perte de 
biodiversité, moindre résilience alimentaire et hausse  
de l’empreinte carbone) ; 

◗ Un éclairage sur la vulnérabilité de certains systèmes agricoles 
soumis à des transformations externes et la viabilité 
économique de certains changements de pratiques.  
Par exemple, l’effet positif sur la qualité environnementale,  
la santé humaine et animale observable à court terme se 
réalise au prix d’une perte de l’activité agricole ou de la 
productivité quelques années plus tard (question de la 
viabilité des modèles agricoles et de mesures à déployer telles 
que les paiements pour services environnementaux). 

 
Nous avons identifié deux territoires test pour construire  
ces scores : la Champagne et la Réunion qui ont déjà réalisé  
des baromètres de leur santé et pourraient avoir rapidement  
des effets multiplicateurs. En Champagne, une partie des 
vignerons a été sensibilisée à l’approche grâce aux actions  
du Syndicats des Vignerons de la Champagne (SGV).  
L’assemblée générale de la Commission des viticultrices du SGV 
portait spécifiquement cette année sur le sujet et Agridées y a 
été associé. À partir des vignerons pionniers, il serait possible 
d’étendre les démarches vers les vignerons et agriculteurs de ce 
même territoire et vers les vignerons d’autres territoires. À la 
Réunion, l’agence régionale de santé (ARS) est motrice sur cette 
thématique et pourrait étendre ses actions en la matière aux 
autres territoires de la Communauté de l’océan Indien. 

D’autres initiatives territoriales existent, 
comme dans les régions Bourgogne 
Franche-Comté (intérêt et engagements 
de l’ARS, du territoire d’innovation de 
Dijon et de la Chambre d’agriculture  
de Saône-et-Loire) et Occitanie (mesure 
de l’habitabilité du territoire à partir de  
la notion de « Bonheur local brut » par  
le Pôle d’équilibre territorial et rural 
Figeac Quercy Vallée de la Dordogne). 
 
L’Agence nationale de la sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses), 
structure nationale One Health par 
nature, nous semble être l’acteur de 
prédilection pour piloter la construction 
de ces scores One Health territoriaux, 
nécessitant d’interconnecter les bases de 
données idoines. ◗ 
 

Marie-Cécile Damave 

Notes  

 
(1) Version intégrale, synthèse, infographies, vidéos et 

articles liés disponibles gratuitement ici : 
https://www.agridees.com/notes/pour-des-scores-one-
health-territoriaux-outils-de-prevention-santé-territori
ale-a-la-carte/ 

(2) agridees.com/notes/pour-des-scores-one-health-
territoriaux-outils-de-prevention-santé-territoriale-a-la
-carte
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